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Arrêté préfectoral modificatif n°2 du 18 mars 2026
portant nomination au Conseil d’Administration de l’établissement public d’enseignement et de 

formation professionnelle agricoles du TARN

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code  rural et de la pêche maritime, notamment son livre VIII, et plus particulièrement l’article 
R811-18 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2010-429 du 29 avril  2010 relatif  à  l'organisation et  aux missions des directions 
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André DURAND, préfet de la région 
Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;

Vu l'arrêté ministériel en date du 29 mai 2024 portant nomination de M. Olivier ROUSSET, directeur 
régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  n°R76-2024-09-17-00004  du  17  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature à Monsieur Olivier ROUSSET, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt;

Vu les propositions faites par les organismes, associations et organisations mentionnées à l'article 
R811-18 du CRPM ;

Sur proposition du Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

1, place Saint-Étienne
31038 TOULOUSE CEDEX 9
Tél. : 05 34 45 34 45
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Arrête :

Art.1er. :  Sont  nommés  membres  du  Conseil  d'administration  de  l'établissement  public  local 
d'enseignement et de formation professionnelle agricoles du TARN

a – Au titre des représentants de l’État :

• Le Directeur ou la Directrice départemental(e) des territoires et de la mer ou son représentant 
ou sa représentante ;

• Le  Directeur  ou  la  Directrice  régional(e)  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l'emploi ou son représentant ou sa représentante ;

• L'Inspecteur ou l'Inspectrice d'Académie, Directeur ou Directrice des services départementaux 
de l'éducation ou son représentant ou sa représentante ;

• Le Directeur ou la Directrice du centre d'information et d'orientation ou son représentant ou sa 
représentante.

b – au titre de l'établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées :

Titulaire : Jean-Philippe DELGENES   - 101 avenue des Etangs - 11100 NARBONNE (Institut 
national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement )

Suppléant : Nicolas BERNET - 101 avenue des Etangs - 11100 NARBONNE (Institut national 
de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement )

c – au titre de l'association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires :

Titulaire : Daniel DUBAC - 2552 route des Galiniers - 81500 GIROUSSENS

Suppléant : Clarisse VALENTIN - 1690 route en Salinier - 81390 SAINT-GAUZENS

d – au titre de la chambre d'agriculture :

Titulaire : Filiz OZDILEK - 435 chemin de Bouyssières - 81300 LASGRAÏSSES

Suppléant : Marius BOUTONNET - 340 chemin de Pailherols - 81350 VALDERIES

e – au titre des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les 
missions de l'établissement public local :

Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles

Titulaire: Laurent PRENAT - En bourrel - 81 470 Algans

Suppléant:  Marie-Andrée  HUC  -  100  Chemin  de  la  Micalie-  81  530  SAINT  SALVI  DE 
CARCAVES 

Jeunes Agriculteurs

Titulaire: Damien  CABRIT - La Bonnetié - 81170 LIVERS CAZELLES

Suppléante: David DE LAZZARI - Lieu-dit Gardeval - 81700 APPELLE
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Confédération Paysanne

Titulaire: Vivien PIC - 17 rue de Pratviel - 81160 SAINT-JUERY

Suppléant: Jean Maliki BELLAMY - 15 rue Jeanne Tregan - 81800 RABASTENS

Coordination Rurale

Titulaire: Alain REILLES - 398 chemin de Bouyssières - 81300 LASGRAÏSSES

Suppléant: Raymond  GARDELLE - 429 chemin de la Brulio - 81220 GUITALENS L'ALBAREDE

Union nationale des entreprises du paysage  

Titulaire:  Romain  NAVARRO-FIEFFE  -  1421  route  de  Gaillac  -  Mas  de  Roudié  -  81150 
LABASTIDE DE LEVIS

Suppléant: Marc GRANET - 91 route de Teillet - 81000 ALBI

Art. 2. :  La durée du mandat des membres visés à l’article 1 est fonction de la catégorie au titre de 
laquelle ils siègent, en application notamment des articles R811-17, R811-19 et R811-20 du Code 
Rural et de la Pêche Maritime ;

Art. 3. : Le Secrétaire général pour les affaires régionales, le Directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, le Directeur de l'établissement public local d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles sont chargés, chacun en ce qui  les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 18 mars 2026

Pour le préfet de la région Occitanie

et par délégation,
Le Directeur régional de l'alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Olivier ROUSSET
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